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MOT DU MAIRE
L'été vient de laisser la place à l'automne, la crise économique est toujours bien présente et
la reprise n'est pas vraiment d'actualité, sauf semble-t-il pour le système bancaire qui,
renouant avec ses vieux démons, a l'indécence de provisionner des bonus délirants et de
tergiverser pour accorder les nécessaires crédits aux entreprises et notamment aux PME. 
Le pouvoir d'achat ne cesse de s'éroder, les licenciements  pleuvent de toutes parts, la crise
sociale est bien là.  Pour nombre de citoyens de nos communes, le quotidien devient de plus
en plus difficile. Il nous appartient vraiment de développer encore les solidarités et de favo-

riser l'intérêt collectif notamment en apportant le maximum d'équipements et de réalisations pour un "mieux
vivre". Aussi, septembre, a, comme d'habitude, marqué la rentrée scolaire et la reprise des activités. Pour
votre municipalité, cela coïncide également avec la finalisation d'importants dossiers pour l'amélioration, la
qualité et le confort de vie dans notre commune. C'est le cas pour le projet de construction de la future média-
thèque dont les travaux commenceront début 2010. Administrativement et budgétairement, le dossier est
calé et les marchés d'appel d'offres sont lancés. C'est aussi le très lourd chantier d'aménagement sécuritaire
de la route du Plantaurel prévu sur trois exercices. Il verra un début de réalisation en fin d'année par la créa-
tion de trottoirs piétons cyclistes, l'amélioration de l'éclairage public et la réfection de la voirie avec un nou-
veau revêtement. C'est encore, le dépôt par le Conseil  Général, du permis de construire du collège pour un
départ de construction en mars 2010 et une ouverture de cet établissement d'enseignements en septembre
2011. Parallèlement, la commune fait une consultation publique pour retenir un cabinet d'architecte quant à
la réalisation du complexe sportif nécessaire au collège et à nos associations. Par ailleurs les dossiers loge-
ments et espace commercial suivent leur cours. Ainsi l'opération de construction de logements locatifs et
locaux commerciaux par Promologis respecte son calendrier prévisionnel. Il en est de même du programme
de construction d'habitations individuelles et collectives intégrant du logement social, situé au " Canton ".
En ce qui concerne le supermarché, le dossier est toujours au tribunal Administratif dans l'attente du délibéré.
Toutefois, le pétitionnaire ayant déposé le permis de construire de la station d'essence et de lavage sur le ter-
rain derrière la salle de sport, cela correspondra à la première étape de construction de cet équipement com-
mercial attendu. Bien sûr, sans la mise en route de la nouvelle station d'assainissement, aucun projet ne pour-
rait être réalisé. Comment ne pas déplorer les années de retard prises du fait de l'hostilité d'une poignée d'ir-
responsables plus soucieux de leur intérêt personnel que collectif.  Heureusement, depuis le mois d'avril sans
aucune nuisance et dans le respect de l'environnement, cela fonctionne.                                                       

Bernard BERAIL
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C'est la rentrée !

De nouveaux instits et de nouveaux amis 
pour nos petits.

De nouvelles activités pour les temps libres des Labarthais.
De nouvelles démarches administratives pour les 

passeports biométriques.
De nouveaux nuisibles à surveiller.

VIE LOCALE

Le 3 septembre dernier, après des vacances enso-
leillées, 249 élèves en cours élémen-
taire et 146 en maternelle ont rejoint
les bancs des écoles labarthaises.

Les petits Labarthais et leurs parents
ont pu découvrir, grâce au travail 
estival des agents des services 
techniques, toutes les rénovations
effectuées sur les différents bâti-
ments scolaires (peinture vive pour
l'école des 3 Moulins,…).

Et qui dit rentrée, dit aussi souvent renouvellement
dans les équipes enseignantes.
Aussi, nous souhaitons une bonne
rentrée scolaire à M. Dumont, nou-
veau directeur du groupe scolaire pri-
maire ; sans oublier tous les autres
instituteurs et institutrices des écoles
du Petit Ruisseau, de l'Ayguère et
des 3 Moulins.
Et surtout, bonne année scolaire à
tous les élèves Labarthais, de l'école

maternelle au lycée !

Forum des associations : 
le succès se confirme.
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Avec près de 40 associations, Labarthe sur Lèze four-
mille d'activités en tous genres. Le forum des associa-
tions a, cette année encore, été le rendez-vous à ne
pas manquer pour s'informer et se passionner. 

M. Cadas, 1er adjoint en charge du monde associatif,
le fait remarquer : "la vitalité des associations labar-
thaises fait qu'il y en a pour tous les âges et tous les
goûts". 

Si cette journée est
incontournable pour toute
personne recherchant
une activité sportive, cul-
turelle, artistique ou
autre, c'est aussi l'occa-
sion pour les associations
et les bénévoles de se
rencontrer et d'établir des passerelles.

Réunion de secteur : 
pour s'exprimer et s'informer.

Fidèle à ses engagements envers les administrés,
l'équipe municipale organise régulièrement des réu-
nions de secteur (correspondant à ceux du Plan
Communal de Sauvegarde), regroupant plusieurs
quartiers. C'était autour des habitants du secteur
Comminges de se retrouver au tour de leurs élus
pour discuter ensemble de la vie de la commune. De
nombreux administrés avaient répondu à l'invitation
de la municipalité. Des sujets tels que la sécurité rou-
tière, l'éclairage public et les travaux étaient au cœur
des débats. Monsieur Bérail, entouré de plusieurs

élus, a apporté toutes les précisions utiles et a expli-
qué les améliorations et travaux envisagés. 
Il a également profité de cette réunion avec les admi-
nistrés pour faire le point sur l'avancée des différents
travaux ou projets sur la commune. La réunion s'est
terminée autour du verre de l'amitié dans une
ambiance de détente et de convivialité. Les habitants
semblaient satisfaits des réponses apportées par
l'équipe municipale. La prochaine réunion concer-
nera les nouveaux arrivants de la commune (arrivés
depuis moins de 2 ans) qui seront invités par courrier.



VIE LOCALE Les agents 
municipaux réactifs pour faire

face aux frelons asiatiques.
Cet été, la présence de plusieurs nids de frelons
asiatiques a été constatée sur le territoire de la com-
mune. La municipalité, consciente des dangers de la
prolifération de ces insectes a tout de suite réagi en
recensant les nids et demandant l'intervention de
spécialistes de désinsectisation.
Aussi, la Mairie fait appel à la participation citoyenne
de toutes les labarthaises et tous les labarthais afin
qu’ils signalent des nids qui n'auraient pas été éradi-
qués. En cas de découverte d'un nid, il est demandé

de contacter les services
municipaux de la Mairie
de Labarthe sur Lèze au
05.62.11.62.73 et de
fournir les informations
suivantes : nom de l'ob-
servateur, téléphone,
adresse (emplacement
du nid).

Attention, l'approche volontaire ou involontaire d'un
nid peut induire une attaque des frelons qui présente
un certain danger. Aussi, seules les personnes habi-
litées et correctement équipées doivent donc se
charger de l'extraction des nids.

Monsieur le Maire tient à remercier les agents des
services techniques pour leur efficacité et leur réac-
tivité ainsi que Monsieur De Biasi pour ses conseils
avisés et son aide technique précieuse.

Du nouveau pour les passeports.
Depuis juin 2009, les demandes de passeport ne
se font plus à la Mairie de Labarthe sur Lèze. 
En effet, le passeport biométrique étant entré en
vigueur, les demandes de passeport ne peuvent
être déposées qu'auprès des mairies équipées d'un
dispositif de recueil des demandes : Aspet,
Auterive , Bagnères de Luchon, Balma, Carbonne,
Castanet-Tolosan , Castelginest, Cazères,
Colomiers, Cugnaux , Fronton, Grenade, Landa,
L'Isle en Dodon, L'Union, Montastruc la Conseillère,
Montgiscard, Muret , Plaisance du Touch , Revel,
Saint Lys , Saint Gaudens, Toulouse ,
Tournefeuille , Villefranche de Lauragais.
Vous pouvez déposer votre demande auprès de la
mairie de votre choix, dès lors qu'elle est équipée
d'un dispositif de recueil.

A l'occasion du dépôt du dossier, les
empreintes de huit des dix doigts des
requérants âgés d'au moins 6 ans sont
relevées et mémorisées dans la nouvelle
application informatique de gestion des
passeports. Les empreintes de deux
doigts (en principe, les index) sont stockées
dans le composant électronique du nou-
veau passeport.

La présence du requérant est nécessaire au dépôt
de la demande pour le relevé de ses empreintes
digitales, mais également au retrait du titre pour une
comparaison de ses empreintes digitales avec celles
mémorisées dans l'application de gestion.
Les livrets sont identiques aux précédents, à deux
exceptions près : 

Pour information : le passeport électronique, lancé
en 2006, reste valable et permet toujours d'entrer sur
le territoire américain sans visa.

La carte d'identité reste gratuite. Le
renouvellement vous coûtera 25 €
(en timbres fiscaux) en cas de non
présentation de l'ancienne carte
d'identité (perte ou vol).

Comment reconnaître ce frelon et son nid ?
Le frelon asiatique est de couleur brune et de taille
plus petite que son cousin européen.  Les ouvrières

façonnent un nid en forme de sphère (légèrement
plus haut que large) dépassant les 40 cm de diamè-
tre (voir photo) sous un toit, dans le sol mais le plus

souvent dans les hautes branches d'un arbre.

-  sur la 1ère de couverture, le mot " passeport "
est souligné,
- deux empreintes digitales du titulaire sont
stockées dans la puce électronique.

DU NOUVEAU POUR LES CARTES
NATIONALES D ’IDENTITÉ .
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JEUNESSE

Une jeunesse en pleine activité !
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Encadré par un animateur qualifié, le dispositif municipal
"Action Jeunes" offre aux jeunes la possibilité de pratiquer,

voire de découvrir, de nouvelles activités et loisirs.
L'ensemble des actions programmées tend également à

favoriser l'épanouissement du jeune, sa responsabilisation,
son autonomie et à mobiliser celui-ci dans 

des dynamiques de projet.

Cet été fut, pour l'Action Jeunes, celui de la consécration. Depuis 2 ans, le service jeunesse de la Mairie de
Labarthe n'a cessé d'évoluer et de se diversifier afin de fidéliser un public adolescent, par nature, difficile à
capter. Etaient proposées durant la période estivale :

Des activités dites “de consommation”, en contre partie d’une “bourse loisir”
d'un chantier d'utilité collective : karting, laser game,…

Des activités dites “traditionnelles”,
plus fédératrices pour les adolescents :

activités manuelles, atelier cuisine, repas, babyfoot,
jeux de sociétés…

L'ouverture ponctuelle d'un espace d'accueil situé
salle Berjeaud avec l'intervention, en appui
d'Alexander, d'une animatrice afin d'attirer un public
plus féminin. Cette salle est devenue, au fil des
jours, un point de rassemblement et un
espace d'écoute pour ces jeunes, filles
comme garçons. 

Le Conseil Municipal d’Enfants à la Cuisine Central e.

Pour plus d’informations sur l’Action Jeunes et ses activités, contacter
Alexander, animateur jeunesse, au 06.71.70.07.23 ou directement au point
accueil jeunes en Mairie.

Dans le cadre des projets menés par le Conseil Municipal Enfant, une commission res-
tauration a été créée. Son rôle, au-delà de l'observation du fonctionnement de la restau-
ration scolaire, est de faire remonter les remarques des élèves de l'école primaire et
ainsi apporter des suggestions sur de possibles améliorations. C'est ainsi que 4 jeunes
élus, choisis par l'ensemble du CME, ont visité la cuisine centrale d'Eaunes. A la suite
de cette visite, un bilan a été transmis aux élus. 



SOCIAL
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"Tout groupe humain prend sa richesse dans 
la communication, l'entraide et la solidarité 

visant à un but commun : 
l'épanouissement de chacun dans le respect 

des différences." Françoise Dolto.

J’ai la mémoire qui flanche ...
Perdre ses clés … chercher ses lunettes … avoir un
mot sur le bout de la langue … manquer un rendez-
vous … ces petits oublis quotidiens sont souvent
sources d'inconfort. 

Aussi, le Centre Communal d'Action Sociale de
Labarthe sur Lèze, en collaboration avec la CRAM,
souhaite mettre en place un atelier mémoire .

¤ Un programme, avec : des exercices variés et
ludiques applicables à la vie quotidienne pour
stimuler et entretenir votre mémoire. 

¤ Une méthode, pour : découvrir ses ressour-
ces, renforcer sa confiance, acquérir une straté-
gie personnelle,…

¤ Un groupe : de 10 à 15 personnes, dans une
ambiance conviviale  avec le partage des diffi-
cultés et réussites de chacun.

L'ATELIER MÉMOIRE, C'EST QUOI ?

L'ATELIER MÉMOIRE, POUR QUI ?

¤ Les personnes retraitées

¤ Vivant à leur domicile

DES CHIFFRES !

¤ 12 séances
¤ 1h30 par semaine

¤ Un coût de 32 € pour l'ensemble de l'atelier

L'atelier mémoire vous intéresse, vous souhaitez
vous inscrire aux ateliers ou plus simplement avoir
des renseignements supplémentaires, prenez
contact avec le Centre Communal d’Action Sociale
de Labarthe sur Lèze au 05.62.11.61.30 ou directe-
ment en Mairie.

Le Forum de l’Emploi : 
un territoire qui “se bouge”.

Le Forum de l'Emploi organisé par la Communauté
d'Agglomération du Muretain se tiendra :

¤ de rencontrer une centaine de recruteurs pré-
sents sur des stands et de déposer ses CV 
¤ d'assister à des conférences sur le temps par-
tagé, les métiers des services à la personne, etc.
¤ d'obtenir des conseils et des informations sur
l'emploi mais aussi sur l'orientation profession-
nelle 
¤ de participer à des ateliers de création ou
reprise d'entreprises, l'emploi pour les jeunes,...

Jeudi 22 octobre 2009
de 9h30 à 16h30
sans interruption

aux boulodromes municipaux de Clairfont
à Portet-sur-Garonne

Ce forum s'inscrit dans la continuité des initiatives
menées par la CAM qui s'investit pour le dévelop-
pement économique et l'emploi dans le muretain. 
Le Forum de l'Emploi repose sur un partenariat
étroit entre les 14 communes de la CAM. Lors de
ce Forum, le public aura l'occasion :

¤ de consulter des offres correspondant à des
centaines de postes à pourvoir dans le
Muretain 

Informations : Direction du Développement
Economique de la CAM, 8 bis avenue Vincent

Auriol, 31600 MURET. Téléphone : 05 34 46 30 20
Email : economie@agglo-muretain.fr

Ouvert à tous les 
demandeurs d'emploi. 

Entrée libre, gratuite et sans
pré-inscription. 



LIBRE EXPRESSION

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace libre 
expression est réservé dans le journal d’information, aux différents groupes du conseil municipal. 

GROUPE MAJORITAIRE
Prétendre vouloir piquer au vif son adversaire en
démocratie, c'est plutôt sain ! Encore faut-il le faire
avec honnêteté, sans déformer la réalité. 
Cette posture se retrouve dans nos trois groupes
d'opposition, cela ressemblerait presque à une fédé-
ration des énergies. Un exemple précis : la médiathè-
que. Qu'ils ne soient pas d'accord sur le choix de cet
important investissement, nous le concevons, et c'est
leur droit que nous respectons. Mais le débat démo-
cratique a été tranché par le vote municipal. Qu'ils
déforment la vérité des chiffres par omission ou peut
être par incompétence, c'est plus grave. Ainsi l'an-
nonce sans explication par les élus des groupes d'op-
position (Labarth'info n°24 de mars 2009 et n°25 de
mai 2009), d'un coût de l'ordre de 3 millions d'euros
supporté par le contribuable Labarthais … c'est faux. 

Qu'en est-il ? 

Ce sont en réalité 873 000 euros qui, par autofinance-
ment et emprunt, seront à la charge de notre collecti-
vité … et NON 3 millions d'euros.
Soyons précis : oui, l'estimation prévisionnelle de la
réalisation de la médiathèque est bien de 2 734 305
euros TTC. Mais, son financement n'est, bien sûr, pas
supporté par la seule commune. En effet, le Conseil
Général  y participe avec une subvention de 941 825
euros (séance du 24 juin 2009 et notification le 27 juil-
let 2009). Le Ministère de la Culture (DRAC) y contri-
bue également avec une subvention de 496 354
euros. Enfin, ce sont 423 000 euros de récupération
de la TVA (taux de 15,482% pour les investissements
communaux) qui s'y rajoutent. Nous sommes donc
sur un total de 1 861 000 euros qui seront reçus par
notre commune pour cette opération et qui ne seront
donc pas à sa charge.
L'annonce est donc bien mensongère. L'erreur est
certes humaine mais, avec une telle différence dans
les chiffres, on peut dire qu'elle est énorme. D'ailleurs
était ce une info ou une intox ?

Alors Mesdames et Messieurs, un peu moins de mal-
veillance, un peu plus d'honnêteté intellectuelle, de
rigueur dans l'information à nos concitoyens et de res-
pect du groupe majoritaire permettront d'avancer
positivement dans  un respect  mutuel et en toute …
DEMOCRATIE.

B.BERAIL, Y.CADAS, M.JUIN-PENSEC, S.PARIS,
M.MOLINA, J-J.MARTINEZ, N.VIDAL, M.VALERIO, 
G. GUIRAUD, D.DOTTO, S.GILLES, M-T.GRILLOU,
L.ROQUEPLAN, N.FABRE, P.ROUZOUL, C.ARNAU-
BIS, P.BARRANGER, M.MASSARD, J-N.LAS-
SERRE, A. BERNADAC, J.MASI, D. MEDA.

GROUPE NOUVEL AVENIR

Ne désire pas s’exprimer dans ce numéro du Labarth’info.

M. BONNAFOUS et Mme LONCHANBON

GROUPE ENERGIES LABARTHE 2008
Aiguillonner, voilà notre rôle ! 
Dans un attelage, celui qui tire fait l'effort, mais c'est le
bouvier avec son aiguillon qui décide de la direction. La
Municipalité a enfin compris ce que nous voulons, en
créant à la hâte un salon des Énergies Renouvelables.
Si l'initiative est intéressante, nous déplorons la méthode.
Bon nombre d'élus ont pris connaissance de ce salon
que par le prospectus distribué dans les boîtes aux let-
tres… Une commission municipale est convoquée quel-
ques jours avant le salon  pour dire " Amen ", trop tard,
inutile ! Les commissions municipales sont chargées de
faire des propositions, de travailler, elles ne sont pas là
pour valider les désirs d'un ou deux adjoints. 
Chers Concitoyens, la devise de notre république n'est
que " Liberté, Égalité, Fraternité ", tant de tentatives ont
échoué pour y joindre le mot DÉMOCRATIE !
Jean LAVAUD - Nadine CASCINO

GROUPE CONSULTER ET AGIR POUR LABARTHE

Une friche industrielle vieille d'une 30aine d'années recèle
des pollutions qui surgissent lorsqu'on l'urbanise.
Construire une 100aine ou plus de logements sur l'an-
cienne fonderie au Canton demande me semble-t-il une
réponse adéquate. La loi oblige à la mise en sécurité du
site pour garantir des aménagements qui soient sains pour
les habitants au regard des polluants déversés à l'époque
dans le sol et le sous-sol. Le bon sens doit prévaloir et la
responsabilité du maire lors de la délivrance du PC est cer-
taine. Les risques concernent  les enfants en bas âges qui
par leurs comportements absorbent généralement plus de
poussière ou de terre que les adultes, notamment lorsqu'ils
sont dans les aires de jeux, se traînent dans les jardins et
pelouses. Enfin, les géotechniciens de Géotec après
étude, indiquent que la création projetée de parkings en
sous-sol va engendrer forcément l'assèchement et le taris-
sement des puits, la nappe phréatique étant à très faible
profondeur dans le secteur.
Nicole PEYBERNARD6



URBANISME

La nouvelle station d'assainissement :
bonne pour le service.

Après vingt mois de travaux, la mise en service a
été effectuée à la mi-avril 2009, parallèlement à
l'abandon des anciens équipements situés en bord
d'Ariège.
Depuis, les différents essais de qualification se sont
révélés tous positifs.

Prévue, rappelons-le, pour 24000 équivalents habi-
tant, elle rejette une eau débarrassée, notamment
d'azote, de phosphore et de nitrate ; progrès dû aux
nouveaux modèles de traitement, permettant ainsi
d'améliorer fortement la qualité des eaux de
l'Ariège. Elle accueille, comme prévue, les eaux
usées de Venerque depuis le mois d'août.

Les installations techniques et administratives de la
station d’assainissement ont été inaugurées le 

18 septembre 2009 par le président du Syndicat
Intercommunal d'Assainissement Lèze Ariège, 
Yves Cadas, et le maire de notre commune, 

Bernard Bérail, en présence du sous-préfet de Muret
et du président du Conseil Général de la 

Haute-Garonne, Pierre Izard.

En parallèle de l'aspect technique de fonctionne-
ment de la station d'assainissement, un comité de
nez, constitué d'une équipe technique et de repré-
sentants des citoyens, a été mis en place et effec-
tue des relevés, inopportuns, afin de quantifier les
odeurs émanant de la station.

Le coût global des travaux de la station, des
réseaux et des études s'élève à 7 739 139€ HT.
Un emprunt de 2,5 millions d'€ a été contracté par
le Syndicat d'Assainissement Lèze Ariège, com-
plété par une subvention de 1 766 814€ du départe-
ment et une aide de l'Agence de l'Eau, de l'Etat et
de la SUR (Solidarité Urbaine Rurale) de 2 126 314€.
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L’avancée du chantier Promologis. 
La construction des 59 logements et locaux com-
merciaux, place Vincent Auriol, suit son cours. 
Après avoir coulé les fondations et monté les murs
d’assise du parking, le début du chantier dit “aérien”
va démarrer.
Aussi, le 8 octobre prochain, Monsieur Bernard
Bérail, maire de Labarthe sur Lèze et Monsieur
Philippe Pacheu, Président du Directoire de

Promologis, effectueront la pose de la 1ère pierre
des logements et locaux commerciaux. 

Ce moment, d’une forte portée symbolique, mar-
quera un pas de plus dans l’engagement de la
municipalité pour un “habitat accessible à tous”.



AGENDA
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Jeudi 8 Octobre
Pose 1ère pierre projet Promologis
PlaceVincent Auriol

Samedi 10 Octobre
Après-midi “Jeux de société”
de 14h à 18h au Centre Culturel - Renseignements au
06.16.31.46.57
Cinéma “Les derniers jours du monde”
à 21h au Foyer Communal

Dimanche 11 Octobre
Goûter Spectacle Enfants “La laitière et le plombier”
à 16h au Foyer Communal
Informations au 05.62.11.62.66

Lundi 12 Octobre
Ludothèque - de 9h45 à 11h15 au Centre Culturel

Samedi 17 Octobre
Cinéma “The reader”
à 21h au Foyer Communal

Samedi 17 et Dimanche 18 Octobre
Rencontres de théâtre - au Centre Culturel
Informations au 05.62.11.62.66

Jeudi 22 Octobre
Soirée Caritative “Cabaret - Music dance”
à 21h au Centre Culturel - Informations et réservations au
05.62.11.62.76
Forum de l’Emploi - de 9h30 à 16h au boulodrome de
Portet sur Garonne
Assemblée Générale Comité de Jumelage 
Informations au 06.08.05.79.11

Samedi 24 Octobre
Soirée Salsa - à 21h au Centre Culturel
Cinéma “Un prophète” à 21h au Foyer Communal

Dimanche 25 Octobre
Cinéma - Film enfant “Là-haut” 
à 15h au Foyer Communal

Lundi 26 Octobre
Ludothèque - de 9h45 à 11h15 au Centre Culturel

Samedi 31 Octobre
Soirée halloween - à 21h au Centre Culturel
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MÉDIATHÈQUE

Nos coups de coeur culturels...

Au Zénith de
Duong Thu Huong

Les naufragés de
l’île Tromelin 
de Irène Frain

Les déferlantes
de Claudie Gallay

La princesse des
glaces de Camilla
Lackberg

La couleur du
deuil de Ravi
Shankar Etteth

Qui a tué l’ayatollah
Kanuni ? de Naïri
Nahapétian

Les noms de lieux
de la Haute
Garonne de J-M.
Cassagne & M.
korsak

Mille jours à
Venise de Marlena
de Blasi

Escapades Birmanes
de Michel Croix
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La rentrée littéraire est synonyme d'une avalanche de nouveautés, mais à la Médiathèque vous pouvez pro-
longer vos vacances en vous plongeant dans quelques ouvrages qui vous feront voyager en France et dans
le monde entier.

Plus d’informations auprès de la Médiathèque Françoise Giroud au 05.62.11.62.67, par mail à 
bibliotheque.labarthesurleze@wanadoo.fr ou directement dans l’enceinte de la médiathèque (Centre Culturel).

Black cat de
Yakubi Kentaro

Great Teacher
Onizuka de Töru
Fujizawa

Initial D
de Shinego Shuishi
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